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Compte rendu du Conseil de l’UMR 6296 

Séance du Jeudi 5 mai 2022, 12h30 salle B-020 au PME 

Présents : K. BALLERAT, M. BRIGANTE, P.O. BUSSIERE, F. CHARNAY-POUGET, M. 

COLIN, M. DEFOIS, M. DUBOIS, T. GEFFLAUT, L. HECQUET, G. MAILHOT (à partir 

de 13h15), F. LEROUX, P. MALFREYT, J-M. NEDELEC, A. POTDEVIN, O. ROY, S. 

THERIAS, C. VICHERY, G. VOYARD,  

Invité : E. MOREAU 

Absents excusés : M. DUBOIS, L. JOUFFRET 

Ordre du jour du CU:  

1) Nos spécialités de doctorat de chimie (invitation d'E. MOREAU, directeur de l'IMOST)  

Le conseil scientifique de l'EDSF a souhaité réactualiser (probablement nécessaire pour la 

chimie) les spécialités des disciplines de l'ED. 

Pour rappel, celles de la chimie (ICCF et IMOST) sont:  

Chimie théorique, physique, analytique 

Chimie organique, minérale, industrielle 

Chimie des matériaux, nanomatériaux et procédés 

Sciences du médicament et des autres produits de santé 

Sciences Physico-chimiques appliquées aux produits de santé 

2) Validation de la proposition de compte-rendu du CU du 31/03/2022 

3) Présentation type pour notre COS 

4) Divers 

Qq points du Conseil de l'EDSF 

5)Questions des collèges 
 

Sandrine Therias sera notre secrétaire de séance. 

 

1) Spécialités des disciplines de l’ED 

Au cours de la discussion qui a eu lieu en présence d’E. Moreau (IMOST), différentes 

possibilités pour modifier les spécialités de l’EDSF ont été proposées, notamment pour tenir 

compte de l’aspect bio-organique, des activités en Chimie pour l’environnement et pour 

clarifier l’intitulé des deux thèmes « Sciences du médicament et des autres produits de santé et Sciences 

Physico-chimiques appliquées aux produits de santé » de l’actuel affichage de l’EDSF (cf liste de 

l’OdJ). 

Après discussion, la proposition d’affichage retenue est:  

1) Chimie théorique, physique, analytique (inchangé) 

2) Chimie organique et bio-organique 

3) Chimie des matériaux, nanomatériaux et procédés (inchangé) 

4) Sciences du médicament et des produits de santé
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5) Chimie pour l’environnement 

2) Validation de la proposition du compte-rendu du CU du 31-03-2022. 

Le CR provisoire du précédent CU est modifié en direct suite aux retours des différents 

collèges. CR validé à l’unanimité. 

Vote du CR CU (17 votants)  Pour :  15 Abstention : 2  Contre : 0 

 

3)Présentation type pour le COS 

F. Leroux propose un planning avec présentation de l’ICCF, des services et des 6 équipes 

pour la première ½ journée (jeudi 7 juillet après-midi). La présentation de chaque équipe 

durerait 20 min. Il rappelle que c’est la première visite du COS « pour apprendre à nous 

connaître » et propose une présentation, avec un état des lieux puis des projets pour le futur 

(voir diapo ci-dessous). 

  
Après discussion, il est convenu que chaque équipe fera sa présentation pendant 10 min, avec 

8 transparents (indicatif), puis 10 min seront consacrées aux questions. Un template sera 

fourni. 

A. Potdevin s’étonne que les responsables d’axes ne soient pas présents. 

S. Therias demande à ce que, lorsque l’on discute du COS, les responsable d’axe soient 

systématiquement invités. 

Une intervention des animateurs des 3 axes thématiques (de 20 min au total) pour présenter le 

contexte local est donc ajoutée au planning initialement proposé, celle-ci ayant alors lieu 

avant la présentation des équipes.  

Le planning finalement proposé pour le déroulement du COS les 7 et 8 juillet 2022 est le 

suivant : 
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Pour la visite du laboratoire le vendredi 8 juillet matin, la dernière proposition est celle de la 

possibilité de visite des équipes (environ 15 min), les équipes pouvant alors présenter des dispositifs 

ou manips et /ou des posters avec présentations par des étudiants. Cela reste à réfléchir et définir 

pour décision au prochain CU le 2 juin 2022. 

4) Divers 

Points du conseil de l’EDSF 

Les règles d’encadrement de l’EDSF qui étaient de « 200% avec max 4 PhD encadrés 

(minium du taux d’encadrement de 33%) » sont remplacées par « 300% avec 5 PhD (min 33%) ». 

Commission de sécurité du 29/04 » 

Les modifications à effectuer sont :  

« - supprimer les radiateurs à bain d'huile dans les différents locaux du pôle Chimie (salle 

7125, salle 6117)  

- supprimer les canapés dont il n'y a pas de PV de matériaux (salle 4119, salle 4019) 

- interdiction de stocker dans les cages d'escalier encloisonnés (trottinette électrique - 

chimie 6, machine à laver le sol - chimie 4)  

- supprimer les fours électriques dans locaux de convivialité (avec résistance). » 

 



4/5 

 

Debriefing Conseil des DU (02/05/2022) 

Appel à projets Internationalisation de la Recherche de l’UCA 

 

 

JM Nedelec souligne une difficulté possible liée au timing pour les demandes de congrès et 

de jury de thèse international. Avec seulement la possibilité de demande 1 fois /an, il n’est pas 

toujours facile /possible d’anticiper.  

Concernant les demandes CPER, cette année 2022, c’est seulement un financement de 

Clermont Auvergne Métropole (CAM) de 400 k€ TTC qui serait possible. La priorité du projet 

MODE est la demande d’achat d’un spectromètre RAMAN, matériel qui sera à l’ICCF. Un 

argumentaire pour cette demande à la CAM a été rédigé. 

Des demandes FEDER seront possibles ultérieurement, avec adossement possible 

CPER/FEDER avec des demandes RH. 

Point d’information : une réunion pour la création du LCR « Biodégradation » avec 

Michelin est prévue à l’ICCF avec les juristes début juin. 
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5) Questions des collèges 

Collège « Doctorant / non-permanent » 

Les doctorants et doctorantes qui vont organiser les demi-journées de l’ICCF demandaient à ce que 

leur participation soit validée par l’EDSF. Cette demande a été acceptée par l’EDSF.  

JM Nedelec demande à ce qu’il en soit de même pour les doctorants inscrits dans une autre ED que 

l’EDSF. 

 

Collège « enseignant-chercheur » 

La présentation des sujets de thèse UCA sur le site de l’EDSF prête à confusion, les sujets par 

équipe apparaissent avec des numéros 1 et 2 alors qu’il n’y a pas de priorité. Il est donc demandé 

que les numéros soient retirés. 

M. Brigante pose la question de l’attribution du nombre de thèses par Ecole Doctorale et des thèses 

UCA avec l’IMOST, l’IMOST émargeant à l’EDSF mais pas à l’IdS. 

JM Nedelec indique que les bourses UCA sont attribuées via les ED et non les Instituts. 

 

Collège « chercheur » 

G. Mailhot fait part de la demande d’explications émanant du collège Chercheurs concernant la 

demande FSEP d’I. Ouillon, demande à laquelle la Direction a donné une réponse négative. 

F. Charnay-Pouget renchérit en mentionnant que c’est également une demande du Collège PAR, qui 

s’étonne que, dans un contexte difficile de demandes de postes PAR, l’ICCF se prive de la 

possibilité d’accueil d’un personnel supplémentaire. 

 

F. Leroux répond que la réponse négative, suite au Comité de Direction, a fait consensus, ce à quoi 

S. Therias précise qu’elle n’a pas fait l’unanimité. S. Thérias aurait souhaité que la possibilité 

d’accueil d’I.Ouillon soit envisagée, avec des missions à discuter et à adapter, pour pouvoir ensuite 

définir comment procéder. S. Ducki et S. Thérias regrettent que l’on n’ait pas eu le temps et la 

possibilité d’en discuter au sein des équipes, car en termes d’activité contractuelle et de 

communication il y a des besoins. F. Leroux dit qu’il n’y aurait pas de plus-value à avoir une 

personne pour gérer les contrats, ce besoin n’étant pas mentionné dans les demandes « Dialog » 

CNRS, et qu’un changement d’Institut (Délégation vers INC) est très difficile, voire impossible. La 

rapidité de sa réponse à la candidate vient du fait qu’elle voulait une réponse rapide. 

 

Collège PAR 

G. Voyard : L’organigramme des Services a été modifié sans avoir été discuté avec tous les 

personnels PAR et sans avoir été validé par le CU. K. Ballerat s’en excuse, mais précise que cela a 

été fait dans l’urgence. 

Les modifications concernent notamment l’intégration du service spectroscopie dans « Analyse 

thermique ». 

F. Charnay-Pouget : Il faudra aussi positionner la cellule Développement Durable. 

L’organigramme devra être revu. 

 

F.Charnay-Pouget précise que la pose des badges se fera courant mai ou juin pour chimie 3 et 4. Un 

badge sera attribué même pour un stage de 1 ou 3 mois). La demande devra être faite par 

l’intéressé(e). En attendant les travaux de la cage d’escalier un accès à code sera mis en place. 

 

 

Fin à 15h 

Prochain CU le 02/06/2022  

Secrétaire : Charlotte VICHERY 


